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établissements psychiatriques
Question écrite n° 91726

Texte de la question

Mme Marie-Françoise Pérol-Dumont interroge Mme la ministre de la santé et des sports sur la politique de santé
mentale menée par le Gouvernement. Les organisations représentatives des psychiatres publics ont tenu le 28
septembre 2010 à exprimer leur inquiétude vis-à-vis de la situation actuelle de la profession. À cette occasion,
elles ont dénoncé la remise en cause de la prise en compte des spécificités de psychiatrie lors de l'application
de la loi Hôpital, patients, santé et territoires, contrairement aux engagements pris par le ministère, et les effets
de la réforme de la loi de 90 qui privilégie une approche sécuritaire de la politique de santé mentale au détriment
de la préoccupation de prévention et d'organisation des soins. Aussi, lui demande-t-elle de porter à sa
connaissance les dispositions qu'elle entend adopter en vue de répondre aux préoccupations des psychiatres
publics et de lui préciser les intentions du Gouvernement en matière de rétablissement de la référence au
secteur psychiatrique.
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